
Accès à l’information et gestion des plaintes 

1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 

PAR COURRIEL 

   Le 22 février 2024 

N/Réf. : 26389  
Objet :  Demande d’accès à des documents – Décision 

Bonjour,   

Par la présente, nous donnons suite à votre demande d'accès reçue le 23 janvier 2024, 
visant à obtenir : 

Copie de tous les rapports, avis et mémoires du ministère traitant des 
résultats du recrutement d’infirmières et d’infirmiers à l’international dans 
le cadre du Plan d’action en reconnaissance des compétences des 
personnes immigrantes depuis le 1er septembre 2022.  

À cet égard, nous vous transmettons une partie des documents demandés et détenus 
par le Ministère. Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions 
au droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 18, 53 et 54 de la Loi, l’accès à certains 
renseignements est refusé.  

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante :  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 

Nous vous prions d'agréer nos salutations distinguées. 

Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection 
des renseignements personnels 

p.j.

Originale signée par :



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

Article 18 Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement obtenu d’un 
gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel gouvernement ou d’une organisation in
ternationale.  

          Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du trésor. 

1982, c. 30, a. 18.  

Article 53  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est 
mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 

 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-
clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

Article 54  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique 
et permettent de l'identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 























Reddition de comptes de l'Opération main‐d'œuvre au 31 décembre 2023 (1er avril 2023 au 31 mars 2024)

Porteur Numéro de mesure  Mesure Indicateur Secteur ou profession Commentaire (explication des résultats)

DDRC MIFI_7 Recrutement international d'infirmières diplômées

Nombre de personnes qui ont été embauchées à 
titre de candidat à l'exercice de la profession 
d'infirmière (CEPI) dans le cadre du projet de 
reconnaissance des compétences d’infirmières et 
d’infirmiers recrutés à l’étranger du Plan d’action 
interministériel concerté en reconnaissance des 
compétences.

Infirmières et infirmières cliniciennes 
(CNP 3012)

Au 31 décembre 2023, 178 personnes du projet de reconnaissances des compétences en soins 
infirmiers avaient été embauchées comme CEPI par le réseau de la santé (données de RSQ).



Suivi des actions à prendre par le MIFI au cours de la période 2021‐2026

Résultats 2023‐2024 Résultats 2023‐2024 Résultats 2023‐2024
Au 31 mars 2022 (sous forme de points saillants) 1er avril au 30 juin 1er juillet au 30 septembre  1er octobre au 31 décembre 1er janvier au 31 mars  2022‐2023 1er avril au 30 juin 1er juillet au 30 septembre 1er octobre au 31 décembre

MESURES ACTIONS

Nombre de personnes sélectionnées dans le projet à la suite 
de l'entrevue et du tests de français

•257 personnes avaient été sélectionnées et invitées à soumettre leur demande 
d'évaluation comparative au 31 mars 2022 296 personnes ont été sélectionnées et invitées à soumettre leur demande 

d'évaluation comparative entre le 1er avril et le 30 juin 2022

323 personnes ont été sélectionnées et invitées
à soumettre leur demande d'évaluation comparative 
entre le 1er juillet et le 30 septembre 2022

18 personnes avaient été sélectionnées et invitées à soumettre leur demande 
d'évaluation comparative des études entre le 1er octobre et le 31 décembre 2022. 489 personnes ont été sélectionnées et invitées à soumettre leur demande d'évaluation 

comparative des études entre le 1er janvier et le 31 mars 2023.

1126  personnes ont été sélectionnées et invitées à soumettre leur 
demande d'évaluation comparative des études en 2022‐2023 5 personnes ont été sélectionnées et invitées à soumettre leur demande

 d'évaluation comparative des études entre le 1er avril et le 30 juin 2023 █ personnes ont été sélectionnées entre le 1er juillet et le 30 septembre 2023 █ personnes ont été sélectionnées entre le 1er octobre et le 31 décembre 2023

Nombre d'évaluations comparatives délivrées aux personnes 
participant au projet

•À ce jour, 230 évaluations comparatives ont  été délivrées.  292 évaluations comparatives ont été délivrées durant la période ciblée 222 évaluations comparatives ont été délivrées 
entre le 1er juillet et le 30 septembre 2022

65 évaluations comparatives ont été délivrées entre le 1er octobre et le 31 décembre 
2022. 200 évaluations comparatives ont été délivrées entre le 1er janvier et le 31 mars 2023.

779 évaluations comparatives ont été délivrées . 408 évaluations comparatives délivées durant la période 22 évaluations comparatives délivées durant la période 13 évaluations comparatives du 1er octobre au 31 décembre 2023

Nombre de prescriptions de formation d'appoint ou de stage 
pour les demandes de reconnaissance de l’équivalence 
traitées par l’OIIQ 

•Le traitement des demandes de reconnaissance de l'équivalence par l'OIIQ est en 
cours. 

265 décisions ont été émises durant la période ciblée
214 décisions ont été émises au 30 septembre 2022

188 décisions ont été émises entre le 1er octobre et le 31 décembre 2022
68 décisions ont été émises entre le 1er janvier et le 31 mars 2023 (4 phases confondues)

735 décisions ont été émises durant la période ciblée
267 décisions ont été émises durant la période ciblée 207 décisions ont été émises durant la période ciblée 21 décisions ont été émises durant la période ciblée

Nombre de participants ayant débuté la formation d'appoint Non débutée ‐  Automne 2022  Non débutée ‐ Automne 2022 et hiver 2023 150 personnes sont arrivées au Québec pour débuter leur 
formation au mois de septembre 2022

En date du 31 décembre 2022, 206 participants étaient arrivés au Québec. En date du 31 mars 2023, 446 participants étaient arrivés au Québec. En date du 31 mars 2023, 446 participants étaient arrivés au Québec. 154 personnes ont débuté la formation d'appoint 18 personnes ont débuté la formation d'appoint entre le 1er juillet et le 30 
septembre 2023

Nombre de participants ayant réussi la formation d'appoint Non débutée  S/O les premiers cohortes termineront en 2023‐2024 S/O les premières cohortes termineront en 2023‐2024 Formation en cours Formation en cours Formation en cours █ personnes ont réussie la formation d'appoint au 30 juin 85 personnes ont réussie la formation d'appoint entre le 1er juillet et le 30 
septembre 2023

101 personnes ont réussie la formation d'appoint entre le 1er octobre et le 31 
décembre 2023

Résultats (2022‐2023)
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